


Propriétaires : Famille GRÉGOIRE
Directeur d’exploitation - Winemaker : Julien SALLES

Oenologue Consultant : Claude Gros
Appellation : AOC Saint Emilion Grand Cru

Encépagement : 65 % Merlot,  30 % Cabernet Franc, 5 % Cabernet Sauvignon 
Superficie : 16,1 hectares 

Terroir : Sable en surface légèrement graveleux et veine argilo-ferreuse en sous-sol 
Âge moyen des vignes : 35 ans

LE MILLÉSIME 2016 
À LA VIGNE 

Assemblage : 45 % Merlot

 35 % Cabernet Sauvignon

20 % Cabernet Franc 

Récolte : Manuelle en cagettes perforées

Merlot : 5 au 15 octobre

Cabernet Franc : 21 octobre 

Cabernet Sauvignon : 22 octobre

LE MILLÉSIME 2016
AU CHAI 

Vinification : Fermentation alcoolique à basse 

température pour préserver la fraîcheur du fruit

Sélection de barriques : Qualité et chauffe adaptées 

en fonction de la typicité de chaque lot

Fermentation malo-lactique en cuve inox

Élevage : 50 % en barriques neuves et 

50 % en cuves inox

Rendements et production estimée : 

40 hl/ha pour 22 000 bouteilles 
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- MILLÉSIME 2016 -
« LA SPLENDEUR »

Le millésime 2016 a été caractérisé par des conditions climatiques extrêmes avec une pluviométrie printanière 
record suivi d’un été chaud et sec. La floraison fut rapide et homogène. L’effeuillage a été uniquement réalisé 
sur la face soleil levant pour éviter tout phénomène d’échaudage. Les vendanges vertes ont été effectuées en 
deux étapes, la première fin juillet pour assurer une répartition et une aération optimale de la future récolte. Un 
second passage effectué fin août a permis d’éliminer les grappes ayant un retard de maturité. La phase globale 
de maturation a été exceptionnelle avec des conditions météorologiques favorables, peu ou pas d’humidité 
et des nuits fraîches. La mise en place de la confusion sexuelle au vignoble a permis d’éviter l’apparition de 
perforations dues aux tordeuses de la grappe. L’ensemble de ces paramètres a permis de déterminer avec 
précision la date optimale des vendanges pour chaque parcelle présentant une maturation parfaite et un état 
sanitaire irréprochable.


